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I. GENERALITES 

 
1. Préambule 

 
Par une décision n°E18000086/67 du 7 mai 2018, la Présidente du Tribunal administratif de 
STRASBOURG m’a désignée en qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à 
l’enquête publique afférente au projet de modification n°8 du Plan d’Occupation des Sols 
(POS) de la ville de Barr. 
 
Le projet de modification est porté par la Communauté de communes du Pays de Barr 
(CCPB) qui dispose de la compétence urbanisme et à ce titre de l’élaboration, la modification 
et la révision des documents d’urbanisme. 
 

2. Objet de l’enquête publique 
 
L’enquête publique a pour objet principal l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de l’actuelle 
zone IINA et à titre subsidiaire, la rectification d’erreurs matérielles. 
 
Le nouvelle zone UXa aura vocation à accueillir principalement l’enseigne Lidl, actuellement 
présente en centre bourg, dans des locaux inadaptés à la politique de développement du 
Groupe qui souhaite installer un nouveau magasin plus accessible en bordure de la 
commune.  
 
Afin de contribuer au maintien des commerces alimentaires sur le ban communal (les 
supermarchés Match et Dia ayant récemment fermés), la CCPB souhaite créer en ce sens la 
zone UXa, objet de l’enquête publique. 
 
Cette nouvelle zone UXa aura également vocation à accueillir le Centre de secours (SDIS) 
actuellement installé en centre-ville. 
 
Accessoirement, une zone UAj sera également créée en vue de constituer une zone tampon 
entre les habitations et le commerce. 
 

3. Cadre juridique et règlementaire 
 
La CCPB a prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) en date 
du 1er décembre 2015. Les documents d’urbanisme communaux restent en vigueur et 
peuvent faire l’objet de modification ou révision jusqu’à l’approbation du PLUi. 
 
Le POS de Barr, approuvé en date du 21 décembre 2001 fait l’objet de sa 8ème modification. 
 
Conformément aux dispositions issues de l’article L. 153-38 du Code de l’urbanisme 
applicable à la présente procédure de modification du POS, le Conseil communautaire de la 
CCPB devra motiver par délibération de l’utilité de l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de 
la zone IINA au regard de ses capacités d’urbanisation inexploitée dans les zones 
urbanisées de la commune de Barr et de la faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces 
zones. 
 
Par ailleurs, il convient de préciser que l’article L. 153-31, 4° du même code, imposant le 
recours à la procédure de révision, est inapplicable à la présente enquête publique, la CCPB 
ayant procédé à de nombreuses acquisitions sur la zone IINA à ouvrir à l’urbanisation. 
 
Un arrêté n°A10-2018 du Président de la CCPB du 31 mai 2018 a prescrit l’ouverture d’une 
enquête publique sur le projet de modification n°8 du POS de Barr. 
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4. Composition du dossier d’enquête publique 

 
Le dossier d’enquête est composé des pièces suivantes : 

- Une notice de présentation, 
- Les extraits du rapport de présentation, 
- Les extraits du plan de zonage, 
- Les extraits du règlement, 
- Le retour de la procédure d’examen au cas par cas (Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale), 
- Les avis des Personnes Publiques Associées (PPA), 

 
- Les arrêtes du Président de la CCPB, 
- Les publications par voie de presse réalisées avant l’enquête publique. 

 
5. Analyse du dossier soumis à enquête publique 

 
a) La notice de présentation 

 
La notice de présentation, pièce maîtresse du dossier est un document qui explique le 
recours à la procédure de modification du POS et qui a vocation à justifier le choix 
d’ouvrir à l’urbanisation une partie d’une zone actuellement classée en IINA, située au 
Sud-Est du ban communal, en vue d’y accueillir à la fois un nouveau magasin Lidl et le 
SDIS. 
 
3 points sont évoqués dans la notice : 
 
Point 1 : L’ouverture à l’urbanisation de la zone IINA au lieudit « Silberkraus » 
 
Le projet de Lidl s’étendra sur une surface globale d’environ 1 hectare (au lieu de 0,5 
hectare actuellement) ; quant au futur centre de secours, celui-ci disposera d’un terrain 
d’environ 60 ares. 
 
La notice détaille largement les raisons justifiant la modification du zonage en UXa mais 
n’évoque pas suffisamment les raisons de classer l’arrière des parcelles situées à 
proximité en zone UAj. 
 
Concernant la création de la zone UXa (environ 1,6 hectare) : 
La collectivité montre qu’elle a identifié ce secteur de longue date en ce qu’elle a procédé 
à de nombreuses acquisitions foncières sur ce site afin d’en avoir la maîtrise foncière et 
donc permettre la réalisation de nouveaux projets. 
En effet, la Ville de Barr est d’ores et déjà propriétaire de la quasi-totalité de la zone 
UXa ; il ne reste que 2 parcelles dont l’acquisition est en cours. 
Par ailleurs, la CCPB affirme ne pas disposer de surfaces suffisantes d’un seul tenant 
sur la commune de Barr qui pourrait accueillir le projet de Lidl. 
 
Justification au regard du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Piémont des 
Vosges :  
Un des cinq objectifs du SCoT consiste à soutenir l’économie pour développer l’emploi 
sans spécialisation. Par ailleurs, les orientations générales du Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) évoquent le renforcement de l’offre commerciale notamment en 
pérennisant le commerce dans les centres villes et en permettant l’implantation de 
nouvelles surfaces commerciales. 
Le projet de modification est conforme à ces orientations en ce qu’il permet l’implantation 
d’un magasin Lidl qui par ailleurs créera des emplois.  
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Concernant l’orientation de pérennisation des commerces en centre bourg, il est à 
préciser que Lidl, locataire des locaux actuels, a résilié le bail et que le devenir du site 
délaissé n’est pas indiqué dans le dossier. 
 
Justification au regard du POS communal de Barr :  
Le POS approuvé en 2001 a notamment comme objectif de développer des activités 
commerciales et d’implanter des équipements publics et collectifs au Sud-Est du ban 
communal. 
 
Le futur POS modifié n’ayant vocation à s’appliquer uniquement jusqu’à l’entrée en 
vigueur du PLUi, en cours d’élaboration, il convient également de s’intéresser à la 
cohérence de cette modification au regard du futur document d’urbanisme. 
 
Justification au regard des objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du futur PLUi :  
Le futur PLUi devrait avoir comme objectif de compléter et renforcer l’offre d’équipements 
commerciaux de l’ensemble du territoire. 
 
Le projet de création de la zone UXa me semble donc cohérent au regard des SCOT, 
POS et PLUi. 
 
Concernant la création de la zone UAj : 
L’objectif est de créer une zone tampon de jardins d’une contenance globale de 0,8 
hectare entre la zone UXa et le quartier résidentiel afin de favoriser l’intégration 
paysagère de la future zone. 
 
Son rôle ne me semble pas suffisamment étayé dans la notice. 
 
Point 2 : Rectification d’une erreur matérielle relative au zonage IINA inscrit à tort 
en INA2 et UAj 
 
La suppression des zonages INA2 et UAj sur le plan de zonage au lieudit « Silberkraus » 
n’appelle pas d’observation de ma part. Il s’agit en effet de la rectification d’une erreur 
matérielle qui subsiste depuis la modification n°5 du POS de Barr depuis 2012. 
 
Point 3 : Rectification d’une erreur matérielle concernant la mise à jour et les 
adaptations règlementaires suite aux évolutions législatives 
 
Le remplacement du terme « surface hors œuvre nette » par « surface de plancher » 
n’appelle aucune observation de ma part en ce que cette rectification n’est que la 
conséquence de l’évolution des textes de lois. 
 

b) L’avis de l’autorité environnementale 
 

Par une décision n°MRAe 2018DKGE69 du 4 avril 2018, la Mission Régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) a décidé de ne pas soumettre la modification n°8 du POS de 
Barr à évaluation environnementale. 
 
La MRAe relève notamment que : 
- la modification porte sur le classement de 1,6 hectare de zone à urbaniser en zone à 
vocation commerciale (UX) en vue de permettre le déménagement et l’agrandissement 
d’un supermarché, 
- le devenir de l’espace libéré en centre-ville par Lidl n’est pas précisé, 
- le secteur est situé hors des zones à enjeux environnementaux identifiés sur le ban 
communal, 
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- une giratoire sera créé afin de sécuriser l’accès à la zone, 
- une zone tampon UAj sera créée entre le projet et la zone résidentielle, 
 
La décision recommande de s’assurer que la zone UAJ (zone tampon de 0,8 hectare) 
sera bien incluse dans la même modification n°8 afin de permettre une bonne intégration 
paysagère du projet. 

 
c) L’avis des personnes publiques associées 

Conseil Départemental du Bas-Rhin 
Par un mail du 12 juin 2018, le Conseil Départemental du Bas-Rhin émet un avis favorable à 
l’urbanisation d’une partie de l’actuelle zone IINA et les réserves suivantes : 

- Déplacement du panneau d’agglomération vers l’Est, 
- Interdiction d’entrer et de sortir du chemin d’exploitation Eschbuehlweg. 

 
Direction Départementale du Territoire (DDT) 
Par un mail du 31 mai 2018, la DDT (Sous-Préfecture de Sélestat-Erstein) n’émet aucune 
observation au regard du projet de modification du POS. 
 
Chambre d’Agriculture d’Alsace 
Par un mail du 13 juin 2018, la Chambre d’Agriculture précise que les justifications fournies 
sur l’absence de foncier potentiel dans l’enveloppe urbaine et sur les besoins relatifs à 
l’implantation d’un commerce et d’un équipement public leur semblent cohérents. 
 
Cependant, elle émet également les remarques suivantes : 

- Les mesures ou réflexions pour limiter l’emprise des projets ne sont pas évoquées 
dans le dossier, 

- Le classement de l’arrière des jardins en zone UAj ne leur semble pas approprié car 
ces parcelles (intégrées au registre parcellaire graphique de 2016) ne sont pas 
desservies par les réseaux et permet tout de même la construction de piscine, abri de 
jardins… et souhaite une réflexion plus précise sur la zone UAj (par exemple, 
intégration de la zone tampon au sein de la zone UX comme pour la frange Est) 

 
6. Situation géographique et description des lieux 

 
a) Le site 

 
La zone IINA est située au Sud-Est de la commune de Barr, en entrée de ville. Le secteur 
s’inscrit dans un environnement de plaine, constitués d’anciens vergers.  
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Localisation du projet sur la commune de Barr (source fond IGN)  

 

 
Vue aérienne de l’actuelle zone IINA du POS 

b) Le contexte environnemental 
 
Le site concerné n’a pas d’enjeu environnemental fort, en ce que : 

- Il n’est pas concerné par des protections de milieu naturel de type Natura 2000, 
ZNIEFF,… 

- Il n’est pas situé en zone inondable, 
- Il se trouve en dehors des zones de noyau et corridors identifiés au Schéma Régional 

de Cohérence Ecologique (SRCE). 
 

7. Nature et caractéristique du projet  
 

Le projet vise principalement le déménagement d’un supermarché du centre-ville en vue de 
son agrandissement et de sa réimplantation sur un site plus accessible par les routes. 
 
Il s’agira de la construction d’un nouveau magasin de moins de 1000 m² de surface de vente 
pour une surface de plancher globale de 1959 m² sur un terrain d’environ 1 hectare. Les 
parkings drainants du magasin (111 places) seront en pavés gazon perméables et les voiries 
seront aménagées en enrobés. Des espaces verts seront aménagés sur un peu plus de 40% 
de la parcelle. 
 
Quant à l’implantation du SDIS sur la partie Sud de la parcelle ; celle-ci sera réalisée sur une 
emprise foncière d’environ 60 ares sans plus de précision. 
 
La desserte de la zone se fera depuis la rue de Sélestat à partir d’un nouveau giratoire qui 
permettra de sécuriser l’accès. 
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Le site étant en entrée de ville, l’intégration paysagère sera particulièrement soignée 
(traitement des façades, dissimulation des installations techniques, bande végétalisée,…) 
 
Des dispositions en ce sens sont intégrées au futur règlement du POS aux articles 11 
(aspect extérieur) et 13 (Espaces libres et plantations) afin de garantir l’intégration 
paysagère du future magasin. 
 

II. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

1. Modalités de l’enquête 
 

a) Préparation de l’enquête 
 

En date du 29 mai 2018, j’ai rencontré au siège de la CCPB à Barr (57 rue de la Kirneck) : 
- M. François SERBONT, Directeur Général Adjoint de la Direction de la Prospective et 

du Développement Economique à la CCPB, 
- Mme Karin GAUGLER, ADEUS. 

 
Lors de ce rendez-vous, le dossier m’a été présenté dans son contexte global. L’équipe a 
répondu à toutes mes questions. 
 

b) Déroulement de l’enquête publique 
 

Mise à disposition du dossier 
Le dossier a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, du 18 juin 
au 23 juillet 2018 à la fois en mairie de Barr et au siège de la CCPB, pendant les horaires 
d’ouverture, sous forme de dossier papier. 
 
Par ailleurs, le dossier était également disponible sous forme dématérialisée sur demande 
en accédant à un ordinateur de la mairie ou de la communauté de communes permettant la 
connexion au site de la CCPB : https://www.paysdebarr.fr/vivre/services/urbanisme 
 

 
Les permanences du commissaire enquêteur 
Mes permanences ont eu lieu conformément à l’article 6 de l’arrêté du Président de la CCPB 
prescrivant l’ouverture de l’enquête publique : 
A la mairie de Barr : 

- Le lundi 18 juin 2018 de 10h à 12h, 
- Le samedi 21 juillet 2018 de 10h à 12h, 
- Le lundi 23 juillet de 17h à 19h. 

 

https://www.paysdebarr.fr/vivre/services/urbanisme
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Et au siège de la Communauté de communes du Pays de Barr : 
- Le mercredi 11 juillet 2018 de 17h à 19h. 

 
2. Information du public 

 
L’information de l’avis d’enquête publique a été réalisée sur différents supports plus de  
15 jours avant le début de l’enquête publique. 
 

a) Par voie de presse 
 

L’avis d’enquête publique a été publié dans deux journaux locaux : 
- les Dernières Nouvelles d’Alsace en date des 1er juin 2018 (annexe 1) et 20 juin 2018 
(annexe 2), 
- l’Alsace en date des 2 juin 2018 (annexe 3) et 20 juin 2018 (annexe 4). 
 

b) Par voie dématérialisée 
 

L’avis d’enquête publique est également disponible sur le site internet de CCPB à l’adresse 
suivante : https://www.paysdebarr.fr/vivre/services/urbanisme  
 

c) Par voie d’affichage 
 

L’avis d’enquête publique a été affiché sur les panneaux de la mairie de Barr (annexe 5) et 
au siège de la CCPB (annexe 6). 
 

3. Climat de l’enquête publique 
 

Les permanences se sont déroulées à la fois en mairie et au siège de la Communauté de 
communes. 
 
Des riverains au projet se sont déplacés pour comprendre l’impact de cette nouvelle zone 
UXa sur leurs parcelles. Une représentante de Lidl est également venue lors d’une de mes 
permanences. 
 

4. Clôture de l’enquête publique 
 

J’ai clos le registre d’enquête à l’issue de la dernière permanence le lundi 23 juillet 2018 à 
19h pour le registre de la mairie de Barr et à 19h15 pour celui de la CCPB. 
 
III. ANALYSE DES OBSERVATIONS 

 
4 observations ont été recueillies pendant le déroulement de l’enquête, par voie électronique 
et dans les registres. 
 
3 observations ont été recueillies par mes soins pendant mes permanences. 
 
Une observation émanant de Mme Michèle STIEFBOLD, domiciliée 128 rue de la Vallée 
Saint-Ulrich a été envoyée par mail en date du 22 juillet 2018.  
Cette observation porte principalement sur une zone UCw du POS de Barr et n’a pas de lien 
avec l’objet de l’enquête publique portant sur la modification n°8 du POS de Barr. Je ne 
pourrai donc pas procéder à son analyse.  
Toutefois, j’invite la communauté de communes à y apporter une réponse en dehors du 
cadre de la présente enquête publique. 
  

https://www.paysdebarr.fr/vivre/services/urbanisme
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1. Observations portant sur les futures zones UAj et UXa 

 
Des riverains du projet, domiciliés Chemin Silberkraus, ont émis les observations 
suivantes : 
 
Mme/M. Karine et Paul MEYER (entreprise MEYER Paul) ne souhaitent pas que l’arrière de 
leurs parcelles soit classé en zone UAj car ils souhaitent y construire un hangar afin de 
pouvoir stocker correctement le matériel de leur entreprise qui à ce jour est stocké à tout 
vent sur leur parcelle, ce qui n’est pas sans causer des problèmes de voisinage. Ils 
souhaitent que l’arrière de leur parcelle soit intégré à la zone UXa afin de pouvoir y installer 
un hangar de stockage. 
 
M. Joël Fritz, domicilié 13 Chemin Silberkraus à Barr, a des craintes quant à l’augmentation 
du trafic routier à la fois sur le chemin du Silberkraus (réservé aux véhicules agricoles, 
riverains et cyclistes) et le long de la future voirie à créer à l’arrière de la future zone UAj qui 
est déjà à ce jour utilisé par de nombreux automobilistes malgré l’interdiction. Il propose la 
mise en place de plots afin de limiter la circulation sur ce chemin. 
 
Il souhaiterait qu’une frange végétale soit réalisée à l’arrière de leur jardin entre la future 
zone UAj et UXa, comme cela est prévu côté champs. 
 
Il demande également à ce que l’accès à la zone UXa ne se fasse pas à l’arrière de la zone 
UAj mais de l’autre côté (côté champs). 
 
Mme Pauline DOSCH, Responsable du Développement Immobilier chez LIDL est venue 
présenter le projet de déménagement du magasin lors d’une permanence en exposant 
notamment que le nouveau magasin sera plus qualitatif et spacieux mais également mieux 
placé. Par ailleurs, l’opération envisagée permettra à la fois de maintenir un commerce 
alimentaire sur le ban communal de Barr et de créer 12 emplois. 
 

2. Observations portant sur les rectifications d’erreurs matérielles 
 
Mme Michèle STIEFBOLD évoque également l’intégration dans les modifications de toutes 
les évolutions législatives, notamment les suppressions du COS et de la superficie minimale 
des terrains constructibles qui n’ont pas été intégrées à ce projet de modification. 
 

3. Réponse du maître d’ouvrage 
 

M. François SERBONT m’a adressé, par mail du 6 août 2018 (annexe 8), une réponse au 
procès-verbal de synthèse qui lui a été remis le 31 juillet 2018 (annexe 7).  
 
Il y explique que les parcelles des époux Meyer ne peuvent pas être classées en UXa car 
cela nécessiterait le classement des autres parcelles UAj en UXa, ce qui n’est pas 
envisageable car la future zone UAj n’a pas vocation à devenir une zone d’activité. 
 
Il évoque l’accès au centre commercial uniquement par le futur giratoire, confirme que le 
chemin du Silberkraus conservera sa vocation rurale et précise qu’il y aura bien une frange 
végétale dans le projet Lidl. 
 
Enfin, il indique que l’accès à la future zone UXa tel qu’il a été présenté dans le dossier 
permet une meilleure desserte de la zone IINA. 
 

4. Avis du commissaire enquêteur 
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Les craintes des riverains sont légitimes car leur environnement immédiat va changer. 
 
La CCPB apporte une réponse globalement satisfaisante, quoique succincte, aux 
observations des riverains. 
 
Sur le principe, le projet d’implantation de Lidl ne pose pas de difficultés. Il s’agira toutefois 
de porter une attention particulière à l’intégration paysagère du projet, celui-ci étant située en 
entrée de ville. 
 
Concernant le flux de véhicules supplémentaires qui sera généré par ce nouveau magasin, 
le maître d’ouvrage devra veiller à ce que les futurs clients venant de Mittelbergheim par 
exemple n’empruntent pas le chemin du Silberkraus pour accéder à Barr. 
La CCPB ne précise pas dans sa réponse les mesures qui seront prises en ce sens. 
 
Concernant la demande des époux Meyer, la CCPB pourrait se rapprocher d’eux afin de 
tenter de trouver une solution concernant le stockage de leur matériel et leur projet 
d’extension de leur entreprise notamment au regard d’autres parcelles communales 
mitoyennes à leur entreprise. 
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> Une seule adresse mail
alslegales@lalsace.fr

> Un seul numéro 03 89 32 79 04

> Une équipe de professionnels
à votre disposition du lundi au vendredi,
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30

LE JOURNAL L’ALSACE est officiellement habilité à publier les annonces légales et judiciaires
pour le département du Haut-Rhin et l’arrondissement de Sélestat-Erstein.
Selon l’Arrêté du 21 décembre 2017 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales;
sur la base de la ligne de référence définie en millimètres à l’article 2, le prix du millimètre est de 1,82 euros HT pour l’année 2018.

.

> 2 sites de référence en matières d’annonces :

eurolegales.com
et francemarches.com

Pour tout renseignement,
contactez notre service
annonces légales et judiciaires :
Journal L’ALSACE
Tél. 03 89 32 79 04
ALSLEGALES@lalsace.fr

Annonces Légales & Judiciaires

eurolégales annonces légales
& marchés publics

AVIS OFFICIELS

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Communauté de communes Pays de Barr

Commune de Barr
Modification nº 8 du Plan d’occupation des sols

L’enquête publique se tiendra du lundi 18 juin au lundi 23 juillet 2018, au siège
de la Communauté de Communes du Pays de Barr - 57 rue de la Kirneck - BP 40074 -
67142 BARR Cedex.

Toute correspondance postale relative à l’enquête peut y être adressée à l’attention
du commissaire enquêteur.

La Communauté de Communes du Pays de Barr est la personne morale respon-
sable de la conduite de la procédure, auprès de laquelle des informations peuvent être
demandées. Elle est représentée par Monsieur Gilbert SCHOLLY, Président.

Madame Virginie LAZARUS, juriste, responsable développement chez Altarea Co-
gedim, demeurant 4a rue du Mai à Strasbourg (67100), a été désignée en qualité de
commissaire enquêteur par la décision Nº E18000086/67 de Madame la Présidente du
tribunal administratif de Strasbourg en date du 7 mai 2018.

Durant l’enquête publique, le dossier de l’enquête publique est consultable :
- sur le site internet suivant : https://www.paysdebarr.fr/vivre/services/urbanisme
Les observations et propositions peuvent être transmises au commissaire enquêteur
pendant toute la durée de l’enquête publique à l’adresse mail suivante :
enquetepublique.barr@paysdebarr.fr

- sur support papier, au siège de la Communauté de Communes du Pays de Barr, aux
jours et heures habituels d’ouverture, soit du lundi au jeudi, de 8 h 15 à 12 h et de 14 h
à 17 h, ainsi que le vendredi, de 8 h 15 à 12 h et de 14 h à 16 h 30.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations et propositions sur le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir
ses observations :
1) Au siège de la Communauté de Communes du Pays de Barr :
- le mercredi 11 juillet 2018, de 17 h à 19 h

2) A la Mairie de Barr :
- le lundi 18 juin 2018, de 10 h à 12 h
- le samedi 21 juillet 2018, de 10 h à 12 h
- le lundi 23 juillet 2018, de 17 h à 19 h

A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification du POS, éventuellement
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du
public et du rapport du commissaire enquêteur, sera soumis pour approbation au Conseil
de Communauté.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur
durant un an, au siège de la Communauté de Communes du Pays de Barr ainsi qu’à la
Préfecture de Strasbourg aux jours et heures habituels d’ouverture.

Il sera également consultable durant un an sur le site internet de la Communauté
de Communes du Pays de Barr.

Gilbert SCHOLLY, président
892618000

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Communauté de communes Pays de Barr

Commune du Hohwald
Mise en compatibilité du POS avec une déclaration de projet

L’enquête publique se tiendra du mardi 19 juin au lundi 23 juillet 2018, au siège
de la Communauté de Communes du Pays de Barr - 57 rue de la Kirneck - BP 40074 -
67142 BARR Cedex.

Toute correspondance postale relative à l’enquête peut y être adressée à l’attention
du commissaire enquêteur.

La Communauté de Communes du Pays de Barr est la personne morale respon-
sable auprès de laquelle des informations peuvent être demandées. Elle est représentée
par Monsieur Gilbert SCHOLLY, Président.

Monsieur Christian JAEG, expert retraité cadre supérieur honoraire, demeurant 7 bis,
rue de Sélestat à Benfeld (67230), a été désigné en qualité de commissaire enquêteur
par la décision Nº E18000087/67 de Madame la Présidente du tribunal administratif de
Strasbourg en date du 18 mai 2018.

Durant l’enquête publique, le dossier de l’enquête publique est consultable :
- sur le site internet suivant :
https://www.paysdebarr.fr/vivre/services/urbanisme
Les observations et propositions peuvent être transmises au commissaire enquêteur
pendant toute la durée de l’enquête publique à l’adresse mail suivante :
enquetepublique.hohwald@paysdebarr.fr

- sur support papier, au siège de la Communauté de Communes du Pays de Barr, aux
jours et heures habituels d’ouverture, soit du lundi au jeudi, de 8 h 15 à 12 h et de 14 h
à 17 h, ainsi que le vendredi, de 8 h 15 à 12 h et de 14 h à 16 h 30.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations et propositions sur le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses
observations :
1) Au siège de la Communauté de Communes du Pays de Barr :
- le mardi 26 juin 2018, de 14 h à 18 h.

2) A la Mairie du Hohwald :
- le mardi 19 juin 2018, de 9 h à 12 h ;
- le samedi 7 juillet 2018, de 10 h à 12 h ;
- le mardi 10 juillet 2018, de 10 h à 12 h ;
- le lundi 23 juillet 2018, de 14 h à 18 h ;

A l’issue de l’enquête publique, la déclaration de projet emportant mise en compa-
tibilité du POS du Hohwald, éventuellement modifiée pour tenir compte des résultats de
l’enquête publique, est adoptée par le Conseil de Communauté, emportant approbation
des nouvelles dispositions du POS.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur
durant un an, au siège de la Communauté de Communes du Pays de Barr ainsi qu’à la
Préfecture de Strasbourg aux jours et heures habituels d’ouverture.

Il sera également consultable durant un an sur le site internet de la Communauté
de Communes du Pays de Barr.

Gilbert SCHOLLY, président
892615600

PUBLICATIONS LÉGALES

MUTUELLE D’ASSURANCE DE LA VILLE DE THANN
Société d’Assurance Mutuelle à cotisations variables

78 faubourg des Vosges 68800 THANN - www.mavit68.fr
Tél. 03.89.37.10.20 - Fax : 03.89.37.55.08 - Email : contact@mavit.fr

Entreprise régie par le Code des Assurances
MEMBRE DU GROUPE DES ASSURANCES MUTUELLES DE L’EST (GAMEST)

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Les Sociétaires de la MAVIT sont informés que l’Assemblée
Générale Ordinaire aura lieu le samedi 23 juin 2018, à 17 h

au Cercle Saint-Thiébaut - 22 rue Kléber - 68800 Thann

ORDRE DU JOUR
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice 2017.
2. Présentation du bilan, du compte de résultat et de l’annexe 2017.
3. Approbation des comptes de l’exercice 2017.
4. Affectation du résultat de l’exercice 2017.
5. Rapport à l’Assemblée Générale du Président du Conseil d’Administration.
6. Quitus au Conseil d’Administration et à la Direction Générale.
7. Renouvellement de mandat de 6 administrateurs.
8. Allocation des indemnités au Président du Conseil d’Administration.
9. Pouvoirs pour l’exécution des formalités.

Conformément à l’article 11 des statuts, les délégués composant l’Assemblée
Générale Ordinaire recevront une convocation individuelle et les documents y pré-
vus sont à la disposition des sociétaires au siège social.

A l’issue de la réunion aura lieu une réception amicale à laquelle tous les
participants sont cordialement conviés.

Thann, le 2 juin 2018,
le président du conseil d’administration,
Georges FREYBURGER

892611300

REDRESSEMENT JUDICIAIRE
Tribunal de grande instance de Mulhouse

RG nº 18/00203

La chambre commerciale a, par jugement en date du 9 mai 2018, ouvert la procé-
dure de redressement judiciaire de la SARL MADE IN FRESH, bar sans alcool, petite
restauration sans licence IV, 27 rue Josué-Heilmann, 68200 MULHOUSE - RCS MUL-
HOUSE 800 679 938 (14 B 211)

- fixé provisoirement la date de cessation des paiements au 20 avril 2018,

- désigné la SELARL HARTMANN & CHARLIER, prise en la personne de Maître
CHARLIER, demeurant 21 rue du Printemps - BP 1067 - 68100 MULHOUSE Cedex,
mandataire judiciaire,

Les créanciers sont invités à remettre au mandataire judiciaire susnommé, dans un
délai de deux mois à compter de la publication au BODACC, la liste de leurs créances
et les pièces justificatives. Ce délai est augmenté de deux mois pour les créanciers
domiciliés hors de France métropolitaine.

Le greffier
892632300

REDRESSEMENT JUDICIAIRE
Tribunal de grande instance de Mulhouse

RG nº 18/00135

La chambre commerciale a, par jugement en date du 9 mai 2018, ouvert la procé-
dure de redressement judiciaire de la SARL ALSACE MULTI SERVICES, installation de
systèmes de vidéo protection, installations de systèmes d’alarme, travaux d’électricité
générale, 26 rue de la Fontaine, 68300 SAINT-LOUIS - RCS MULHOUSE 791 390 156
(13 B 00175)

- fixé provisoirement la date de cessation des paiements au 9 novembre 2016,

- désigné la SELARL MJM FROEHLICH & ASSOCIÉS, prise en la personne de Maître
FROEHLICH, demeurant 36 rue Paul-Cézanne - BP 1057 - 68051 MULHOUSE Cedex,
mandataire judiciaire,

Les créanciers sont invités à remettre au mandataire judiciaire susnommé, dans un
délai de deux mois à compter de la publication au BODACC, la liste de leurs créances
et les pièces justificatives. Ce délai est augmenté de deux mois pour les créanciers
domiciliés hors de France métropolitaine.

Le greffier
892633800

REDRESSEMENT JUDICIAIRE
Tribunal de grande instance de Mulhouse

RG nº 18/00202

La chambre commerciale a, par jugement du 9 mai 2018, ouvert la procédure de
redressement judiciaire de la SAS BE, exploitation d’un commerce de négoce de tous
articles d’habillement, accessoires, parfurmerie et bazar, 9 rue du Couvent - 68100 MUL-
HOUSE - RCS MULHOUSE 817 548 209 (16 B 12).

- fixé provisoirement la date de cessation des paiements au 9 novembre 2016;

- désigne la SELARL MJM FROEHLICH ET ASSOCIÉS prise en la personne de Maî-
tre FROEHLICH demeurant 36 rue Paul-Cézanne - BP 1057 - 68051 MULHOUSE Cedex,
mandataire judiciaire;

Les créanciers sont invités à remettre au mandataire susnommé, dans un délai de
deux mois à compter de la publication au BODACC, la liste de leurs créances et les
pièces justificatives. Ce délai est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés
hors de France métropolitaine.

Mulhouse, le 15 mai 2018
Le greffier

892647600

REDRESSEMENT JUDICIAIRE
Tribunal de grande instance de Mulhouse

RG nº 17/00896

La chambre commerciale a, par jugement en date du 9 mai 2018, ouvert la procé-
dure de redressement judiciaire de la SARL à associé GR AGENCEMENT, agencement
intérieur, menuiserie (pose de portes et cuisines), tous types de fermetures intérieures
(extérieurs, portes de garage, portes entrées), 16 B rue du Chêne, 68850 STAFFELFEL-
DEN - RCS MULHOUSE 518 153 960 (09 B 887)

- fixé provisoirement la date de cessation des paiements au 9 novembre 2016,

- désigné la SELARL HARTMANN & CHARLIER, prise en la personne de Maître
HARTMANN, demeurant 21 rue du Printemps - BP 1067 - 68100 MULHOUSE Cedex,
mandataire judiciaire,

Les créanciers sont invités à remettre au mandataire judiciaire susnommé, dans un
délai de deux mois à compter de la publication au BODACC, la liste de leurs créances
et les pièces justificatives. Ce délai est augmenté de deux mois pour les créanciers
domiciliés hors de France métropolitaine.

Le greffier
892657100

AVIS DE DÉPÔT DE L'ÉTAT DE COLLOCATION
Tribunal de grande instance de Mulhouse

Première chambre civile
RG nº 15/00214

Dans la procédure de liquidation judiciaire de Madame Laïla ALLAOUI épouse
OUADAH, demeurant 51 rue de la Passerelle - 68200 MULHOUSE et Monsieur Mus-
tapha OUADAH, domicilié chez Madame OUADAH, 65 quai des Forges - 68200 MUL-
HOUSE

La SELARL MJM FROEHLICH ET ASSOCIÉS, liquidateur, a déposé l’état de collo-
cation suite à la vente du bien immobilier situé à MULHOUSE, cadastré section LO,
nº 0021 - 232 rue Josué-Hofer - 9 a 47 ca.

Les contestations sont formées dans le délai de 30 jours à compter de l’insertion
au BODACC avisant du dépôt de l’état de collocation, par déclaration au greffe du tri-
bunal d’instance de Mulhouse.

Mulhouse, le 11 mai 2018
Le greffier

892623100

REDRESSEMENT JUDICIAIRE
SANS ADMINISTRATEUR

Tribunal de grande instance de Mulhouse
RG nº 18/00212

La chambre commerciale a, par jugement en date du 9 mai 2018, prononcé le
redressement judiciaire de la SARL TRANSPORTS JARDIN & FILS, exploitant sous le
nom commercial et l’enseigne « Transports Jardin & Fils », transports publics routiers de
marchandises et de colis de toute nature assurés exclusivement à l’aide de véhicules
n’excédant pas 3,5 tonnes de PMA, toutes prestations de services en rapport avec le
frêt, 22 rue de Mortzwiller - 68290 LAUW - RCS MULHOUSE 537 484 834 (11 B 912)

- fixé provisoirement la date de cessation des paiements au 27 mars 2017,

- désigné la SELARL HARTMANN & CHARLIER, prise en la personne de Maître
HARTMANN, demeurant 21 rue du Printemps - BP 1067 - 68100 MULHOUSE Cedex,
mandataire judiciaire,

Les créanciers sont invités à remettre au mandataire judiciaire susnommé, dans un
délai de deux mois à compter de la publication au BODACC, la liste de leurs créances
et les pièces justificatives. Ce délai est augmenté de deux mois pour les créanciers
domiciliés hors de France métropolitaine.

Le greffier
892656300

ADJUDICATIONS DE MARCHÉS ET DE TRAVAUX

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHÉ : Service Dépar-
temental d’Incendie et de Secours du Haut-Rhin - 7 avenue Joseph-Rey - 68027 COL-
MAR Cedex - Tél. 03.89.30.18.00 - Fax : 03.89.30.18.56.

OBJET DU MARCHÉ
Objet du marché : modification électrique et sanitaire de la plateforme logistique du
SDIS du Haut-Rhin située à Ensisheim.

Le marché comprend 2 lots : Lot 1 : sanitaire - Lot 2 : électrique.

Date prévisionnelle de démarrage des travaux : semaine 33.

Durée prévisionnelle des travaux : 8 semaines (hors période de préparation).

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Renseignements concernant la situation propre de l’entrepreneur : Application des
articles 45, 47 à 51 de l’ordonnance nº 2015-899 du 23 juillet 2015, des articles 44, 45,
47 à 55 du Décret nº 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et de l’arrêté
du 29 mars 2016 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être
demandés aux candidats.

Critères de sélection des candidats : Garanties et capacités techniques, profession-
nelles et financières.
Références professionnelles

CRITÈRES D’ATTRIBUTION
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères sui-
vants :
- Valeur technique appréciée uniquement au regard du mémoire technique renseigné par
l’entreprise 60 %.
- Prix des prestations 40 %.

Le pouvoir adjudicateur se réserve expressément la possibilité de négocier avec les
entreprises ayant déposé une offre. Si cette négociation devait avoir lieu, les négociations
pourraient porter sur tous les éléments de l’offre, notamment le prix.

VARIANTES
Conformément à l’article 58 II du décret nº 2016-360 du 25 mars 2016, les variantes ne
sont pas autorisées.

PROCÉDURES
Mode de passation : Procédure adaptée ouverte passée en application des articles 27
et 59 du décret nº2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

CONDITIONS DE DÉLAI
Date limite de réception des offres : 21 juin 2018, à 12 h.

RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le dossier de consultation est à télécharger gratuitement sur la plateforme :
www.alsacemarchespublics.eu

AUTRES RENSEIGNEMENTS
Renseignements administratifs : SDIS - service de la commande publique.
Contacts : Mesdames Maïa NERONE/ Christine RIESS -Tél. 03.89.30.18.46/35
marches@sdis68.fr

Renseignements techniques : SDIS - service infrastructures.
Contact : M. Thierry NEYMEYER - Tél. 03.89.30.19.78.

Date d’envoi du présent avis à la publication : 30 mai 2018.
892621300

Annonces légales et judiciaires SAMEDI 2   JUIN 2018 L'ALSACE8

ALJ01
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Annexe 4 2nd avis d’enquête publique dans la presse locale (L’Alsace) 
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Annexe 5 Certificat d’affichage à la mairie de Barr 
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Annexe 6 Certificat d’affichage au siège de la CCPB 
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Annexe 7 Procès-verbal de synthèse 
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Annexe 8 Mémoire de la CCPB en réponse au procès-verbal de synthèse 
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Modification n°8 du POS de Barr - Enquête publique / Observation de la CCPB
suite à la transmission du PV de synthèse
1 message

François SERBONT <f.serbont@paysdebarr.fr> 6 août 2018 à 09:14
À : 
Cc : "Gilbert LEININGER - BARR (info@leipp-leininger.com)" <info@leipp-leininger.com>, "Gilbert LEININGER - BARR 
(g.leininger@barr.fr)" <g.leininger@barr.fr>

Bonjour Madame,

Dans le cadre de l’affaire citée en objet, et en application de l’article R123-18 du code de l’environnement, vous nous
avez communiqué les observations consignées dans le procès-verbal de synthèse remis le 31 juillet dernier.

C’est avec un vif intérêt que nous en avons pris connaissance. Elles appellent cependant de notre part les
observations suivantes :

1)  Situation de Mme/ M. Karin et Paul MEYER :

Leur demande de classer l’arrière de leur parcelle – classée en UAj - en UXa n’est pas envisageable au
regard des considérations suivantes :

- d’abord, parce que si tel devait être le cas, il faudrait également classer en UXa tous les
terrains concernés des autres riverains,

- surtout, la zone UAj n’a pas vocation à devenir une zone d’activité, a fortiori en entrée de
Ville,

- enfin, on risquerait d’aggraver la situation vis-à-vis des autres riverains, plutôt que de
solutionner les problèmes de voisinage existants.

2)  Situation de M. Joël FRITZ

L’objectif du projet est bien de permettre l’accès au centre commercial uniquement par le giratoire qui sera
créer. Le chemin du Silberkraus conservera alors sa vocation rurale actuelle et sera réservé aux véhicules
agricoles, riverains et cyclsites.

Par ailleurs, il y aura une frange végétale imposée dans le projet LIDL correspondant à la zone UXa.

Enfin, l’accès à la zone UXa n’est pas possible coté champ pour des raisons pratiques et de sécurité. La
voirie à créer entre la zone UAj et UXa permettra dans le futur une meilleure desserte du reste de la zone IINA.

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire.
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Très belle journée.

Très cordialement

http://www.paysdebarr.fr/
http://www.clairdenuit.fr/
http://www.lesateliersdelaseigneurie.eu/
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